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 n° 119 702 du 27 février 2014  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X  

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

slovaque, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 19 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 octobre 2013 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 février 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DAPOULIA loco Me G. CASTIAUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 15 février 2012, la requérante a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement, en qualité de travailleur salarié/demandeur d’emploi. Elle a été mise en 

possession d’une telle carte, le 31 octobre 2012.  

 

1.2. Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, décisions qui lui ont été notifiées le 26 septembre 2013. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 
« En date du 15.02.2012,I'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié/demandeur d'emploi . A l'appui de celle-ci, elle a produit une inscription au Forem et 

des recherches d'emploi stéréotypées. 

 

Le 31.10.2012, elle e été mise en possession d'une attestation d'enregistrement, Or, il appert que 

l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il appert que l'intéressée n'a jamais effectué de prestation salariée en Belgique depuis son 

arrivée , de sorte qu'elle ne peut pas prétendre au séjour en qualité de travailleur. Par ailleurs, sa longue 

période d'inactivité démontre qu'elle n'a aucune chance réelle d'être engagée compte tenu de sa 

situation, de sorte qu'elle ne remplit plus les conditions mises au séjour d'un demandeur d'emploi. 

 

Interrogée par courrier personnel le 03.06.2013 à propos de sa situation personnelle et ses sources de 

revenus, l'intéressée a produit une inscription Actiris, des recherches d'emploi et des réponses 

négatives à des lettres de candidature, sa carte ACTIVA, une attestation d'émargement au CPAS ainsi 

qu'un contrat de travail ALE attestant d'une inscription à partir du 31.01.2013. Ce contrat ALE ne lui 

permet pas de remplir les conditions mises au séjour d'un travailleur salarié ou d'un demandeur d'emploi 

étant donné qu'il s'agit d'une activité marginale et occasionnelle qui ne constitue ni un emploi stable, ni 

la preuve d'une chance réelle d'être engagé. 

 

Par ailleurs, il est à noter qu'elle bénéficie du revenu d'intégration sociale au taux cohabitant depuis au 

moins le 01.11.2012, ce qui démontre qu'elle ne dispose pas de moyens d'existence suffisants pour 

couvrir son séjour en Belgique. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15.12.1980, l'intéressée ne remplissant plus 

les conditions pour l'exercice de son droit de son séjour, il est mis fin à celui-ci ». 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles « 42bis et 

suivant » et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du Règlement (UE) n° 492/2011 du Parlement européen et du Conseil du 5 

avril 2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de l’Union, et « du 

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Dans une deuxième branche, rappelant la teneur de l’obligation de motivation formelle, la 

partie requérante soutient, notamment, que « […] la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire notifié [à la] requérante[e] ne répond à aucune des exigences précitées ; […] 

Que la partie adverse affirme […] que l[e] travail au sein d'une ALE ne serait que marginal 

et occasionnel et ne constituerait « ni un emploi stable, ni la preuve d'une chance réelle 

d'être engagée ». Au contraire et dans la mesure où la requérante exerce un métier où il 
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est évident qu'il a des possibilités de continuer à travailler, malheureusement rarement 

dans des conditions optimales de stabilité d'emploi. Les différentes preuves de contrats 

de travail effectif déjà exécutés et la profession de la requérante sont bien au contraire 

des preuves de sa capacité à décrocher prochainement un emploi plus stable et plus 

rémunérateur. Que la motivation de la décision attaquée est le fruit d'une appréciation 

erronée de la situation de la requérante ; Que dès lors elle ne répond pas aux exigences 

de motivation formelle minimale requises que doivent remplir toutes les décisions prises 

par les autorités publiques […] ». 

 

Dans une troisième branche, la partie requérante fait notamment valoir que « bien qu'elle 

ne bénéficie pas d'un contrat de travail à durée indéterminée, la requérante réuni[t] bien 

les conditions pour bénéficier de son séjour en qualité de travailleuse salariée ; […] Qu'au 

contraire de ce qu'affirme la partie adverse en termes de décision, la requérante a déjà 

disposé de contrat de travail salarié en bonnes et dues formes : notamment un contrat de 

Travail ALE; du 17 avril 2013 ; Qu'elle dépose ses fiches de prestations d'avril, mai, juin, 

juillet, et septembre 2013 qui sont autant de preuves de prestations rémunérées en tant 

que travailleuse salariée ; […] ; Attendu que la partie adverse ne tient pas compte de ces 

éléments dans la prise de décision ; Que tous ces éléments démontrent que la requérante 

a bien déjà travaillé et été rémunérée, qu'elle exerce un profession où le travail ne 

manque pas ; […] ; Que la partie adverse commet une erreur manifeste d'appréciation et 

ne respecte pas son obligation générale de tenir en considération tous les éléments 

pertinents d'une cause avant de prendre une décision ; Qu'il y a lieu de relever les erreurs 

commises par la partie adverse […] ». 

 

2.2.1. Sur ces aspects du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, 

alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume « s’il est un travailleur salarié […] ». Il 

rappelle également qu’en application de l’article 42bis, § 1er de la même loi, il peut être 

mis fin au droit de séjour du citoyen de l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions 

fixées à l’article 40, § 4, de la même loi.  

 

Il ressort de ces dispositions que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation, dans l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa 

décision et de la justifier adéquatement. A cet égard, la Cour de Justice de l’Union 

européenne a, dans son arrêt « Vatsouras et Koupatantze » (Arrêt C-22/8 et C-23/08 du 4 

juin 2009), précisé ce qu’il faut entendre par « travailleur ». Il ressort dudit arrêt que : 

« […] selon une jurisprudence constante, la notion de «travailleur» au sens de l’article 39 

CE revêt une portée communautaire et ne doit pas être interprétée de manière restrictive. 

Doit être considérée comme «travailleur» toute personne qui exerce des activités réelles 

et effectives, à l’exclusion d’activités tellement réduites qu’elles se présentent comme 

purement marginales et accessoires. La caractéristique de la relation de travail est, selon 

cette jurisprudence, la circonstance qu’une personne accomplit pendant un certain temps, 

en faveur d’une autre et sous la direction de celle-ci, des prestations en contrepartie 

desquelles elle touche une rémunération (voir, notamment, arrêts du 3 juillet 1986, 

Lawrie-Blum, 66/85, Rec. p. 2121, points 16 et 17, ainsi que du 11 septembre 2008, 

Petersen, C-228/07, non encore publié au Recueil, point 45). Ni le niveau limité de ladite 

rémunération ni l’origine des ressources pour cette dernière ne peuvent avoir de 

conséquences quelconques sur la qualité de «travailleur» au sens du droit 

communautaire (voir arrêts du 31 mai 1989, Bettray, 344/87, Rec. p. 1621, point 15, ainsi 

que du 30 mars 2006, Mattern et Cikotic, C-10/05, Rec. p. I-3145, point 22). Le fait que 

les revenus d’une activité salariée sont inférieurs au minimum d’existence n’empêche pas 

de considérer la personne qui l’exerce comme «travailleur» au sens de l’article 39 CE 
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(voir arrêts du 23 mars 1982, Levin, 53/81, Rec. p. 1035, points 15 et 16, ainsi que du 14 

décembre 1995, Nolte, C-317/93, Rec. p. I-4625, point 19), même si la personne 

considérée cherche à compléter la rémunération par d’autres moyens d’existence tels 

qu’une aide financière prélevée sur les fonds publics de l’État de résidence (voir arrêt du 3 

juin 1986, Kempf, 139/85, Rec. p. 1741, point 14). En outre, s’agissant de la durée de 

l’activité exercée, la circonstance qu’une activité salariée est de courte durée n’est pas 

susceptible, à elle seule, de l’exclure du champ d’application de l’article 39 CE (voir, arrêts 

du 26 février 1992, Bernini, C-3/90, Rec. p. I-1071, point 16, et du 6 novembre 2003, 

Ninni-Orasche, C-413/01, Rec. p. I-13187, point 25). Il s’ensuit que, indépendamment du 

niveau limité de la rémunération et de la courte durée de l’activité professionnelle, il ne 

peut pas être exclu que celle-ci, à la suite d’une appréciation globale de la relation de 

travail en cause, ne puisse être considérée par les autorités nationales comme réelle et 

effective, permettant, ainsi, d’attribuer à son titulaire la qualité de «travailleur» au sens de 

l’article 39 CE ». 

 

La condition fixée à l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, relative 

à la qualité de « travailleur salarié » doit dès lors être comprise à la lumière de la 

jurisprudence précitée, comme impliquant le fait pour le citoyen de l’Union d’exercer une 

activité professionnelle rémunérée, « indépendamment du niveau limité de la 

rémunération et de la courte durée de l’activité professionnelle », la réalité et l’effectivité 

de cette activité devant résulter d’une « appréciation globale de la relation de travail en 

cause ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’article 50, § 2, 1°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), énumère les éléments sur la base desquels la 

partie défenderesse apprécie que le citoyen de l’Union a la qualité de travailleur salarié, à 

savoir « une déclaration d'engagement ou une attestation de travail conforme au modèle 

figurant à l'annexe 19bis ». 

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester 

dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 

sujet. Cette obligation de motivation qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen des pièces versées au dossier 

administratif de la requérante, que celle-ci a notamment produit, en réponse au courrier 

du 3 juin 2013, lui adressé par la partie défenderesse, un contrat de travail ALE (agence 

locale pour l’emploi) dont il ressort que cette dernière est inscrite auprès de l’agence 

locale pour l’emploi de Forest depuis le 30 janvier 2013, des fiches de prestations en 

qualité de « travailleur ALE » pour les mois d’avril, mai et juin 2013, et une attestation 

rédigée par le président d’une association sans but lucratif en date du 11 juin 2013, lequel 

précise que cette dernière « exerce chez nous la fonction de technicienne de surface via 

un contrat ALE et ce depuis le mois d’avril 2013 ». 
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Il relève en outre que l’article 3 de la loi du 7 avril 1999 relative au contrat de travail ALE 

prévoit que « Le contrat de travail ALE est un contrat par lequel l’employeur s’engage à 

effectuer, sous l’autorité de l’ALE et contre rémunération, des prestations de travail dans 

le cadre d’activités à déterminer par le Roi. Le contrat de travail ALE est conclu pour une 

durée indéterminée […] ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe la décision attaquée est notamment fondée sur la 

considération que « Ce contrat ALE ne lui permet pas de remplir les conditions mises au 

séjour d'un travailleur salarié ou d'un demandeur d'emploi étant donné qu'il s'agit d'une 

activité marginale et occasionnelle qui ne constitue ni un emploi stable […] ». Il relève 

toutefois qu’il ne ressort ni de la décision entreprise, ni du dossier administratif, au terme 

de quelle analyse et sur la base de quels éléments la partie défenderesse est parvenue à 

cette conclusion et, partant, qu’il est dans l’impossibilité de vérifier si la partie 

défenderesse a procédé à une « appréciation globale de la relation de travail en cause », 

pour dénier la qualité de travailleur salarié – au sens de la jurisprudence susmentionnée 

de la Cour de Justice de l’Union européenne – à la requérante, carence dont il résulte que 

le raisonnement fondant le premier acte attaqué n’apparaît pas de façon claire et non 

équivoque, en telle sorte que ledit acte n’est pas suffisamment motivé. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, n’est 

pas de nature à renverser le constat qui précède dans la mesure où elle se borne à 

affirmer, en substance, que la requérante ne peut se prévaloir de la qualité de travailleur 

salarié et que le premier acte attaqué est correctement motivé à cet égard.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que ces aspects du moyen sont fondés et suffisent à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

2.4. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la requérante, constituant 

l’accessoire de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois 

susmentionnée, qui lui a été notifiée à la même date (voir supra, point 1.2. du présent 

arrêt), il s’impose de l’annuler également. 

 

3. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, pris le 19 

septembre 2013, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille 

quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


